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276 Hubert Foerster

ANHANG VIII

Klagen von Augustinern über die Zustände im Kloster 1826/27. - AEvF,
Religieux VI/I, Augustins 1691-1832.

Monsieur le Chanceliier!
Ne recevant aucune nouvelle de Rome relative a ce dont nous avions parle et
nos affaires devenant chaque jour plus critiques, nous avons pense de vous
prevenir que le Prieur a deja plusieurs soupcons sur nos entrevues. Il nous a

defendu de ne plus aller en ville et non plus dans les couvents, ainsi que chez

nos parents et dans aucune maison particuliere. II a refuse, a tous ceux qui
desiraint assister aux sermons du Jubile, la permission d'y aller. Aujourdhui
qui devait etre un jour de jeüne et d'abstinence, il ordonnna d'aller chercher
la viande a la bouchene et parla meme de faire gras. Il nous a refuse les habits
qu'il devrait nous donner au bout de deux annees apres notre profession, ce

qui est une chose cnante, car il transgresse en cela ouvertement la regle et les

constitutions. Frere Dominique lui demanda la permission d'aller faire sa
confession du Jubile au College chez les RR. PP. Jesuittes, il ne la lui accorda
qu'apres avoir fait de grande difficultes. Mercredi, jour de St. Nicolas (1826),
il alla diner en ville avec le pere Michel, il commanda au cuisinier de ne rien
donner aux religieux qu'environs 4 ou 5 livre de bouilli avec la soupe, nous
etions douze ou treize a table. Il revint a la maison pour les vepres, on a pu
voir par ses cris qu'il avait bu assez comme son compagnon. En un mot, un
mecontentement general regne dans notre maison, et c'est un scandale
affreux pour nous de voir venir toujour au couvent le pere Michel, le pere
Beat ainsi que le Prieur quand il revient de ses societe du cercle des mar-
chands et des liberaux109 ivres. Veuillez avoir la bonte de nous aider et de faire
avancer nos demarches en exposant les choses a Monseigneur l'Eveque, en
ecrivant a la nonciature a Lucerne, car l'effervescente est teile dans l'esprit de

tous les jeunes religieux, qu'il pourrait arriver que l'un des mois prochains
presque tous quitteraient le couvent, et n'y rentreraient pas q'appres le depart
ou deposition du Prieur actuel. II mepnse tous les Religieux qui se conduisent
bien et en particulier le R. Pere Clement. Veuillez avoir aussi la bonte de nous
donner une reponse. Recevez en attendant l'assurance de notre estime et de

notre respect pour vous ainsi que pour Notre respectable et Reverendissime

eveque avec lequelle nous sommes vos tres obeissants serviteurs
(sig.) P. Florentin Eltzer. - (sig.) Frater Augustinus Daguet. - (sig.) Frater
Victor Schmidt.

109 In diesem «Cercle» im ehemaligen Zunfthaus der Krämer, dem «Hotel
des Merciers» (jetzt Hauptsitz der Kantonspolizei), trafen sich besonders
Kaufleute, die Handels- und Gewerbekreise sowie die liberale Opposition
zur Zeitungslektüre und zur politischen Diskussion. Daneben vergnügte
man sich mit Billard, Schach, bei Tanz und Freundschaftsmählern. Andre
Gremaud / Henri Gremaud, Cercle litteraire et de commerce Fribourg
1816-1966, Freiburg 1966.


	Anhang VIII

